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Officines
Question écrite n° 7762

Texte de la question

M. Christian Kert attire l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la sante et de la
ville, sur les difficultes de plus en plus nombreuses rencontrees par les pharmacies d'officine. Ainsi, dans le
departement des Bouches-du-Rhone, plusieurs pharmaciens sont en reglement judiciaire simplifie. Ne remettant
pas en cause le dernier plan de rationalisation des depenses de sante, cette profession souhaite cependant faire
valoir son role de sante publique ainsi que son role dans l'amenagement du territoire. C'est pourquoi il lui
demande de quelle maniere cette profession peut, tout en participant aux efforts demandes, eviter de nouvelles
difficultes.

Texte de la réponse

Le ministere des affaires sociales, de la sante et de la ville est tres attentif aux difficultes rencontrees par
certaines officines de pharmacie. Ces problemes sont actuellement etudies dans le cadre d'un groupe de travail
sur l'economie de l'officine mis en place recemment et auquel sont associees toutes les organisations
professionnelles des pharmaciens d'officine. En outre, l'article 12 de la loi no 91-1406 du 31 decembre 1991
portant diverses dispositions d'ordre social a prevu la creation d'un fonds d'entraide de l'officine alimente par une
part de la contribution acquittee par les grossistes-repartiteurs sur leur chiffre d'affaires hors taxes, afin de venir
en aide aux pharmaciens en difficulte a la suite de la modification, en 1989, du mode de fixation des marges au
stade de la vente en officine. Le montant du fonds a ete fixe a 120 millions de francs par decret en date du 26
mars 1993. Un arrete du 9 septembre 1993 a fixe la composition de la commission chargee d'attribuer les aides
et un arrete du 21 octobre 1993 a fixe la procedure de demande d'aide. Enfin, un projet de loi relatif a la sante
publique et a la protection sociale, en cours de discussion au Parlement, devrait apporter quelques modifications
et precisions aux dispositions des articles L. 570 et L. 571 du code de la sante publique, afin de favoriser une
meilleure repartition des officines sur le territoire et d'eviter que de nouvelles creations non indispensables pour
la sante publique ne mettent en cause l'equilibre economique des officines existantes.
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